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L’Assemblée pour un renforcement du centre d’opérations de l’UE 
 
Paris, le 1er décembre 2010 - L’Assemblée européenne de sécurité et de défense s’est prononcée mardi pour 
un renforcement du centre d’opérations de l’Etat-major de l’UE pour la planification et la conduite des 
opérations militaires. 
 
Présentant conjointement un rapport avec M. Andrea RIGONI (Italie, Groupe libéral) au nom de la 
Commission de défense sur la planification et la conduite des opérations de l’UE, Mme Françoise 
HOSTALIER (France, Groupe PPE/DC) a souligné « la grande complexité du système et des liens entre les 
services » impliqués dans la gestion des crises. 
 
Parmi les « pistes d’améliorations » suggérées par l’Assemblée, elle a notamment proposé que le centre 
d’opérations de l’UE soit « étoffé » en effectifs et devienne « un Etat-major permanent » à Bruxelles. Le nouvel 
Etat-major opérationnel devrait, selon l’Assemblée, disposer « d’un noyau de 45 à 50 officiers permanents, prêt 
à être renforcé à l’émergence d’une crise ». Cette structure permanente permettrait « de tourner la page du 
recours au système actuel de nation cadre, qui manque gravement de réactivité, et ainsi de donner toute sa force 
à l’action au nom de l’UE », a souligné Mme HOSTALIER. 
 
L’Assemblée recommande en outre de doter le nouveau Service européen pour l’action extérieure (SEAE) 
« d’une chaîne de commandement militaire pour la gestion des crises qui mette le commandant de l’opération 
et son état-major en relation directe avec les décideurs politiques ». L’Assemblée demande aussi « de continuer 
à améliorer la coordination civile/militaire de la gestion des crises en définissant précisément les fonctions et 
les relations entre les divers organismes de l’UE impliqués », ce qui pourrait conduire à mettre en place un état-
major d’opérations civilo-militaires. 
 
Intervenant ensuite devant l’Assemblée au nom de Lady ASHTON, Haute Représentante de l’UE pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité, Mme Claude-France ARNOULD, Directeur général adjoint en 
charge de la gestion des crises et de la planification (CMPD) du Conseil de l’UE, a estimé qu’il relevait 
précisément de la compétence du CMPD « de mettre en synergie les capacités civiles et militaires sur le plan 
stratégique ».  
 
Citant les nombreuses missions menées sous l’égide de l’UE, elle a relevé que leur « variété » et l’étendue de la 
gamme des interventions sur les plans civil et militaire avaient « à chaque fois » induit une planification et une 
conduite des opérations « ad hoc ». Malgré « la complexité des structures et des missions, le résultat est que les 
opérations ont été menées à bien, avec succès. Elles ont dans tous les cas arrêté les drames et stabilisé la 
situation », a-t-elle affirmé. 
 
Mme ARNOULD a cité en exemple les missions de l’UE au Kosovo et en Géorgie, qui ont amené « à un vrai 
consensus sur les modalités d’action même si politiquement, la situation n’était pas perçue de la même façon 
par chacun des Etats membres ». Evoquant les questions « essentielles des ressources et des capacités » en ces 
temps de crise financière et de rigueur budgétaire, Mme ARNOULD a estimé que « dès lors que l’on met des 
ressources en commun, les missions de l’UE ont un effet démultiplicateur d’efficacité ». 
 
Interrogée au cours du débat par M. Mike HANCOCK (Royaume-Uni, Groupe libéral) sur les relations avec la 
Russie, Mme ARNOULD a rappelé que la Russie est « un des principaux partenaires de l’UE » ayant participé 
à l’EUFOR Tchad/RCA et plus récemment à la « coordination tactique » de la mission antipiraterie dans le 
Golfe d’Aden. « Sur ces bases, nous allons voir comment améliorer ces rapports sur le plan politique », a-t-elle 
ajouté.  
 

http://www.assemblee-ueo.eu 

AESD - Service Presse et Information - 43, avenue du Président Wilson – 75775 Paris Cedex 16 – France 
Tél. ++33.1.53.67.22.00 – Fax ++33.1.53.67.22.01 - email : press@assembly.weu.int 

(Si vous souhaitez modifier vos coordonnées dans nos listes d’envoi, veuillez appeler le ++33.1.53.67.24.79) 


